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L'Assemblée Nationale a modifié, en première lecture, le
projet de loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

Article premier.

L'article L. 454 du Code de la Sécurité sociale est remplacé
par les dispositions suivantes :

« Art. L. 454. — En cas d'accident suivi de mort, une pension
est servie aux personnes désignées ci-après, à partir du décès,
dans les conditions suivantes :

« I. — Conjoint survivant.

« a) Sous réserve des dispositions des alinéas suivants, le
conjoint survivant a droit à une rente viagère égale à une fraction
du salaire annuel de la victime, qui ne pourra être inférieure au
taux précédemment en vigueur, à la condition que le mariage ait
été contracté antérieurement à l'accident ou, à défaut, qu'il ait
eu, à la date du décès, une durée minimale sans que celle-ci puisse
excéder deux ans . Toutefois, ces conditions ne sont pas exigées
si un ou plusieurs enfants sont issus du mariage.

« Lorsqu'il y a eu divorce ou séparation de corps, le conjoint
survivant n'a droit à la rente viagère que s'il a obtenu une pension
alimentaire . La rente viagère, ramenée au montant de ladite
pension, ne peut dépasser une fraction du salaire annuel de la
victime inférieure à celle qui est prévue en l'absence de divorce
ou de séparation de corps.

« S'il existe un nouveau conjoint de la victime, la rente
viagère à laquelle il a droit ne peut être inférieure au minimum
en vigueur à la date de promulgation de la loi n°
du
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« b ) Le conjoint condamné pour abandon de famille est
déchu de tous ses droits au regard du présent Livre. Il en est
de même pour celui qui a été déchu totalement de l'exercice de
l'autorité parentale, sauf, dans ce dernier cas, à être réintégré
dans ses droits s'il vient à être restitué dans l'autorité parentale.
Les droits du conjoint déchu sont transférés sur la tête des
enfants et descendants mentionnés au II du présent article.

« c ) Sous réserve des dispositions de l'alinéa suivant, le
conjoint survivant a droit à un complément de rente égal à une
fraction du salaire annuel de la victime lorsqu'il atteint un âge
fixé par voie réglementaire ou, avant cet âge, aussi longtemps
qu'il est atteint d'une incapacité de travail générale. Le pourcen
tage minimal et la durée minimale de cette incapacité sont fixés
par voie réglementaire.

« d) En cas de nouveau mariage, le conjoint survivant cesse
d'avoir droit à la rente. Il lui est alloué, dans ce cas, une somme
égale aux arrérages de la rente calculés selon le taux en vigueur
à la date du mariage et afférents à une période dont la durée est
fixée par voie réglementaire.

« Toutefois, si le conjoint survivant a des enfants, il conserve
le droit à la rente, dont le rachat sera différé, aussi longtemps
que l'un d'eux bénéficie lui-même d'une rente d'orphelin en
application du II du présent article.

« En cas de séparation de corps, de divorce ou de nouveau
veuvage, le conjoint survivant recouvre son droit à la rente, sous
les réserves suivantes :

« 1° si le rétablissement de la rente prend effet avant l'expi
ration de la période mentionnée au premier alinéa du d) ci-dessus,
cette rente est diminuée du montant de la somme déjà attribuée,
en application du même alinéa, au titre de la partie restant à
courir de ladite période ;

« 2° si le conjoint survivant reçoit, en raison de son nouveau
veuvage, une rente, pension ou allocation, en application d'une
des dispositions du Code de la Sécurité sociale, de l'un des régimes
prévus à l'article L. 3 ou à l'article L. 417 dudit Code ou de
l'une des dispositions du Code rural ou s'il reçoit, en raison d'une
séparation de corps ou d'un divorce, une pension alimentaire, le
montant de l'avantage dont il bénéficie s'impute sur celui de la
rente du conjoint survivant.
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« II. — Enfants.

« a) Les enfants légitimes, les enfants naturels dont la filiation
est légalement établie et les enfants adoptés ont droit à une rente
jusqu'à un âge fixé par voie réglementaire. Cette limite d'âge
peut être relevée pour les enfants qui sont placés en apprentissage,
qui poursuivent leurs études, qui sont à la recherche d'une pre
mière activité professionnelle et inscrits comme demandeurs
d'emploi à l'Agence nationale pour l'emploi, ou qui, par suite
d'infirmités ou de maladies chroniques sont dans l'impossibilité
permanente de se livrer à un travail salarié.

« b ) La rente est égale à une fraction du salaire annuel de
la victime plus importante lorsque les enfants sont orphelins de
père et de mère au moment du décès, ou le deviennent postérieu
rement, que lorsque le père ou la mère vit encore. Cette rente
croît avec le nombre des enfants bénéficiaires.

« Les rentes allouées sont collectives et réduites au fur et
à mesure que les orphelins atteignent la limite d'âge qui leur
est applicable.

« S'il y a des enfants de plusieurs lits, chaque catégorie est
traitée distinctement au regard des dispositions qui précèdent.

« c) Les autres descendants de la victime et les enfants
recueillis par elle, si les uns et les autres sont privés de leurs
soutiens naturels et tombés de ce fait à sa charge, bénéficient des
mêmes avantages que les enfants mentionnés au a) et au b)
ci-dessus.

« m. — Ascendants.

« Chacun des ascendants reçoit une rente viagère égale à une
fraction du salaire annuel de la victime, s'il rapporte la preuve :

« 1° dans le cas où la victime n'avait ni conjoint, ni enfant
dans les termes des dispositions qui précèdent : qu'il aurait pu
obtenir de la victime une pension alimentaire ;

« 2° dans le cas où la victime avait conjoint ou enfant :
qu'il était à la charge de la victime.

« La condition prévue doit être remplie soit à la date de
l'accident, soit, si cela est plus favorable, à la date du décès de
la victime.
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« Le bénéfice des présentes dispositions ne peut être accordé
à l'ascendant qui a été reconnu coupable d'abandon de famille ou
qui a été déchu totalement de l'autorité parentale.

« IV. — Limite du total de plusieurs rentes d'ayants droit.

« a) Le total des rentes allouées en application du III ci-dessus
ne peut dépasser une fraction, fixée par voie réglementaire, du
salaire annuel d'après lequel elles ont été établies. Si cette quotité
était dépassée, la rente de chacun des ascendants serait réduite
proportionnellement.

« b ) Le total des rentes allouées en application du présent
article à l'ensemble des ayants droit de la victime ne peut dépasser
une fraction, fixée par voie réglementaire, du salaire annuel
d'après lequel elles ont été établies. Si leur total dépassait cette
quotité, les rentes revenant à chaque catégorie d'ayants droit
feraient l'objet d'une réduction proportionnelle. »

Art. 2 à 5.

Conformes

Art. 5 bis (nouveau).

Il est inséré, après le troisième alinéa de l'article L. 489 du
Code de la Sécurité sociale, le nouvel alinéa suivant :

« Dans le cas où la victime avait été admise au bénéfice des
dispositions de l'article L. 453, deuxième alinéa, du présent Code
et, à la date de son décès, avait été titulaire, pendant au moins une
durée fixée par décret, de la majoration pour assistance d'une
tierce personne, le décès est présumé résulter des conséquences
de l'accident pour l'appréciation de la demande de l'ayant droit
qui justifie avoir apporté effectivement cette assistance à la
victime pendant la même durée. A défaut, pour la Caisse,
d'apporter la preuve contraire, l'imputabilité du décès à l'accident
est réputée établie à l'égard de l'ensemble des ayants droit. »
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Imprimerie des Journaux officiels, 26, nie DesaJx, Paris (15 ).

Art. 6 .

Conforme

Art. 7.

Les dispositions des articles 5, 5 bis et 6 de la présente loi
prendront effet à compter du 1er janvier 1974.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 11 octobre 1974.

Le Président,

Signé : Edgar FAURE.


